
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Territoire De Luneville 
A Baccarat 

***** 
SEANCE DU 31 OCTOBRE 2024 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

78 49 49 

  
+ 13 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

24 octobre 2024 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le trente et un octobre à vingt heures 
trente, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu à 
la Salle des fêtes - 6 Place Richez Close - 54122 Azerailles, sous la 
présidence de Jacques LAMBLIN, 1er Vice-Président. 
 
Présents : Rose-Marie FALQUE, Martial BANNEROT, Yvette 
COUDRAY, Christian GEX, Bernard MICLO, Cédric PERRIN, 
Marie-Josèphe GEORGES, Catherine LOY, Fabien KREMER, Jean-
Paul FRANCOIS, Florence DUPAYS, François GENAY, Philippe 
SCHAEFFER, Alain THIERY, Gérald FRANCOIS, Michel GRAVIER, 
Serge DESCLE, Gaël THIRION, Bernard GENAY, Hervé 
BERTRAND, Michel BOESCH, Ludovic CHAUMET, Pierre-Jean 
COURBEY, Joëlle DI SANGRO, Christian FLAVENOT, François 
FRASNIER, Pascal L'HUILLIER, Jacques LAMBLIN, Colette 
MANSUY, Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX, Catherine PAILLARD, 
Benoît TALLOT, Caroline THOMAS, Thibault VALOIS, Edouard 
BABEL, Jean-Michel TRICOTEAUX, Jean-Luc DEMANGE, Matthieu 
SIGIEL, Alain FORTIER, Grégory GERARDOT, Bertrand 
SCHULTHEISS, Gérard RITZ, Dominique GEORGE, Dominique 
ROBERT, Dominique ALISON, Francine GARNIER, Isabelle 
PARISOT, Audrey FINANCE, Jacques PISTER. 
 
Absents : Jocelyne CAREL, Bruno MINUTIELLO, Jacques 
DEWAELE, Marie-Lucie HENRY, Thierry BIET, Murielle 
GRIFFOUL, Stéphane DECUGIS, Etienne MAIRE, Christelle 
VIVOT, Ludivine GEANT, Jean-Marie LARDIN, Didier COLIN, 
Laurent KUREK, Michel JACQUOT, Christine L'HUILLIER, 
Alexandra HUGO, Marie VIROUX, Christine THOMAS, Ludwig 

MISCHLER. 
 
Représentés : Claude BAILLY à Christian FLAVENOT, Gérald 
BARDOT à Jacques LAMBLIN, Barbara BERTOZZI-BIEVELOT à 
Pascal L'HUILLIER, Frédéric BREGEARD à Catherine PAILLARD, 
Anne-Marie DI MARINO à Thibault VALOIS, Valérie DIDIER à 
Colette MANSUY, Virginie GENOT à Geoffrey MERESSE-
VOLLEAUX, Jonathan HAUVILLER à Ludovic CHAUMET, Catherine 
LAURAIN à François FRASNIER, Laurie PÉRISSÉ à Benoît 
TALLOT, Frédéric PRIVET à Bertrand SCHULTHEISS, Pascal 
MARCHAL à Gérald FRANCOIS, Joël DONATIN à Philippe 
SCHAEFFER. 
 
Monsieur Alain FORTIER a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : RESSOURCES HUMAINES - Ratios d’avancement de grade pour l’année 2024 
Rapporteur : M. Jacques LAMBLIN 
N° de délibération : 2024_209 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

49 13 62 0 0 0 

 
En application de l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par la loi n° 2007-209 

du 19 février 2007, il appartient aux assemblées délibérantes de chaque collectivité de fixer, après 
avis du comité technique, le ratio de promotion pour chaque grade d’avancement (à l’exception de 
ceux relevant du cadre d’emplois des agents de police municipale). 
  
Dans ce cadre, depuis 2015, la collectivité a souhaité s’inscrire dans une démarche de Gestion 
Prévisionnelle des Emplois et Compétences, en anticipant les futures évolutions de carrière des 

agents, en attribuant les grades en fonctions des missions qu’ils exercent et/ou qu’ils pourront être 
amenés à exercer. 
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Il est précisé que le taux retenu est exprimé sous la forme d’un pourcentage allant de 0 à 100 % et 
est déterminé en fonction de l’examen de la valeur professionnelle de l’agent éligible et des besoins 
de la collectivité. 

  
Dans l’hypothèse où, par l’effet du pourcentage déterminé, le nombre maximum de fonctionnaires 
pouvant être promus n’est pas un nombre entier, il est proposé de retenir l’entier supérieur. 

  
Suite à l’avis des représentants de la collectivité et des représentants du personnel lors du Comité 
Social Territorial du 19 septembre 2024, il est proposé à l’assemblée délibérante que les ratios 
d’avancements de grade figurant au tableau d’avancement de la collectivité pour l’année 2024 
soient fixés de la façon suivante : 
  

PROPOSITIONS DE RATIOS POUR L’ANNEE 2024 :  
  

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Cadre d’emplois des Adjoints Administratifs 

Grade 
Ratios 

2021 
% 

Ratios   2022 
% 

Ratios 
2023 % 

Nb d'agents 

remplissant les 
conditions 

Nombre 

d’agents dans 
cadre d’emploi 

Ratios 
2024 % 

Adjoint 
Administratif 

principal de 1
ère

 

classe 

0  0 33 2 agents femme 5 100 

Adjoint 
Administratif 

principal de 2ème 
classe 

 0 50 100 1 agent femme 6 100 

    

  

FILIERE TECHNIQUE 

Cadre d'emplois des Adjoints Techniques 

Grade 
Ratios 
2021 

% 

Ratios 
2022 

% 

Ratios 
2023 

% 

Nb d'agents remplissant 
les conditions 

Nombre d’agents 
dans cadre 

d’emploi 

Ratios 
2024 

% 

Adjoint Technique 

Principal de 2
ème

 
classe 

15 20 0 

2 agents homme 
(Les agents sont 

bloqués quota 
réglementaire) 

10 50 

Cadre d'emplois des Techniciens Territoriaux 

Grade 
Ratios 
2021 

% 

Ratios 
2022 

% 

Ratios 
2023 

% 

Nb d'agents remplissant 
les conditions 

Nombre d’agents 
dans cadre 
d’emploi 

Ratios 
2024 

% 

Technicien 
Territorial Principal 

de 2
ème

 classe 

 0 0 0 1 agent femme 0 100 

  

   

FILIERE CULTURELLE 

Cadre d'emplois des Adjoints du Patrimoine 

Grade 
Ratios 

2021 
% 

Ratios 

2022 
% 

Ratios 

2023 
% 

Nb d'agents 

remplissant les 
conditions 

Nombre d’agents 

dans cadre 
d’emploi 

Ratios 

2024 
% 

Adjoint du patrimoine 

principal de 2ème 
classe 

0 0 0 1 agent femme 10 100 

   

A noter que le grade d’adjoint technique principal de 1
ère

 classe fera l’objet d’un ré examen lors du 

prochain Comité Social Territorial. 
  
Pour les autres grades, les ratios sont proposés à 0,00 %. 
  
 
 

 



Le Conseil communautaire, après avis du Comité Social Territorial du 19 septembre 2024 et du 
Bureau, à l'unanimité, 
  

 Décide de retenir le tableau des ratios d’avancements de grade tel que défini ci-dessus, 

 A noter que le grade d’adjoint technique territorial principal de 1
ère

 classe fera l’objet d’un 

ré- examen lors d’un prochain CST et Conseil Communautaire, 
 Inscrit les dépenses nécessaires au Budget Principal, assainissement et ordures ménagères 

de l’exercice 2024. 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Bruno MINUTIELLO, Président 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Bruno MINUTIELLO
2024.11.05 22:35:10 +0100
Ref:7517197-11276442-1-D
Signature numérique
le Président


